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               Réunion du Bureau Directeur du 12 octobre 2011

Tenue au siège : Aéro-club clermont-Limagne
Présents :  Pierre Chalard , Jacques Mouroux , André Calvignac
1-Subventions attribuées :

-Organisation de l’arrivée du tour de France des jeunes Pilotes à Issoire par l’Aéro-club Pierre Herbaud : 1500 euro.

-Participation de l’Aéro-club Clermont-Limagne à l’anniversaire des 80 ans de l’Aéro-club du Puy avec la présentation du Storch. : 170 euro.
-Organisation de l’anniversaire des 80 ans de l’ Aéro-club Livradois Forez à Ambert : 500 euro
2-Demande de conventionnement au Conseil Régional Auvergne
Nous avons formalisé le renouvellement annuel de cette subvention, qui finance en partie le stage de recyclage des Instructeurs.

-3 Liste Une
Deux demandes présentées pour 2011.
Une seule a pu être attribuée à l’Aéro-Club du Cantal.
-4 stage de recyclage des instructeurs
Le  prochain stage  aura lieu les 24 et 25 Novembre 2011 au siège du CRA Auvergne (Aéro-club Clermont-Limagne)

-5 Réunion organisée pour tous les Pilotes, par la DGAC avec la participation de la Gendarmerie de l’Aéroport( LFLC)
  Le samedi 26 novembre 2011 de 09 à 11 heures dans les locaux de l’Aéroport(LFLC)
        Ordre du jour :  Sécurité, Réglementation, Espace aérien,Mode S.

Chaque Aéro-club devra envoyer le nombre de participants par mail à l’adresse : info@cra-auvergne.fr pour le 15 Novembre dernier délai.







                                                    Venez nombreux.
 -6 Etude pour l’achat d’un avion permettant les vols de mises en gardes
 Nous continuons nos prospections sur les plans techniques et financiers.

-7  Rectificatif : Subvention  à titre exceptionnel concernant les Pilotes ayant participé au stage (sécurité avion n° 01/ 2011) A.C Auvergne et AIA.(Voir CR du 20 mai 2011).
Pour les  vols de mises en garde sur CAP 10 organisés par le CRA Auvergne sont seulement subventionnés (pour un seul vol de 20 minutes au tarif de 180 euro de l’heure) les nouveaux brevetés .De ce fait, seuls  les pilotes concernés pourront être indemnisés.
                                                                      Le secrétaire de séance 

                                                                                                    André Calvignac
